	INSCRIPTION A L’ETUDE SURVEILLEE

ANNEE SCOLAIRE 2011/2012



· L’étude débutera le lundi 12 septembre 2010.
· Elle a lieu de 16 h 30 à 18 h.
· Le goûter doit être fourni par les parents.
· L’inscription est valable toute l’année. En cas d’annulation ou de changement de jours de présence, il est nécessaire de prévenir le service Enfance, par courrier, avant le 20 du mois précédent.
NOM – Prénom du représentant légal : …………………………………………………..

Désire inscrire mon enfant à l’étude surveillée organisée et gérée par la commune.

	NOM - PRENOM

DE L’ENFANT


	ECOLE FREQUENTEE
	CLASSE
	JOURS DE PRESENCE*

	
	
	
	Lu
	Ma
	Je
	Ve

	
	
	
	
	
	
	


 * Veuillez cocher les jours de la semaine retenus.

· J’ai bien noté que cette inscription correspond à un engagement pour l’année scolaire.

· La facturation s’appliquera même en cas d’absence, sauf sur présentation d’un justificatif (certificat médical, sortie scolaire).

· Le forfait sera imputé chaque fin de mois sur ma facture.

Le tarif tiendra compte du taux d’effort calculé en fonction de vos revenus.

	FORFAIT PRESTATION ETUDE

	Tarif minimum
	0.78 €

	Tarif maximum
	3.90 €


Les tarifs sont majoré de 20 % pour les familles résidant hors de la commune
Saint-Germain-lès-Corbeil, le …………………………           Signature obligatoire 


NB : Nous vous rappelons que la mise en place d’une étude est liée au nombre d’inscriptions. Si le quota minimum n’est pas atteint, il ne sera pas possible d’assurer ce service.

Ce document est à compléter et à remettre à l’enseignant de votre enfant avant le vendredi 10 septembre 2010.

	REGLEMENT DE L’ETUDE SURVEILLEE


L’étude surveillée est un service géré par la commune pour répondre à la demande des familles et des enseignants.

OBJECTIFS

Permettre aux enfants de l’école élémentaire d’apprendre leurs leçons. 

ENCADREMENT

L’étude surveillée est assurée par des agents chargés d’étude recrutés par le Maire, enseignants volontaires de la commune, et/ou non enseignants, placés sous la responsabilité du service scolaire durant leur mission.

FONCTIONNEMENT

L’étude surveillée fonctionne dans chaque école élémentaire de la commune, tous les jours d’école de 16H30 à 18H. La période de 16H30 à 17 H est pour les enfants un temps de récréation leur permettant de goûter avant le début de l’étude.

INSCRIPTION

La fréquentation de l’étude n’est possible qu’après inscription de l’enfant en mairie, au service scolaire. Les agents chargés d’étude ne pourront accepter un enfant qui n’est pas inscrit sur le listing transmis par la mairie dans chaque école, en début de chaque mois.

RECRUTEMENT

Les enseignants sont prioritaires pour ce service.

D’autres agents peuvent être recrutés, en particulier des étudiants. Le niveau minimum demandé est le baccalauréat.

REGLEMENT

Chaque étude accueille environ 20 enfants. Lorsque le nombre d’enfants inscrits de chaque 

étude devient inférieur à 9, l’étude est supprimée.

Tout enfant inscrit en mairie doit pouvoir participer à l’étude surveillée. Les agents chargés d’étude ne peuvent sous aucun prétexte refuser un enfant inscrit.

En cas d’indiscipline, un rapport doit être établi par l’agent  chargé d’étude et adressé au Maire qui à le seul pouvoir de radier un enfant après contact avec la famille.

Pour annuler une inscription, la famille doit prévenir le 20 du mois précédent.

De 16H30 à 17 H, la surveillance est assurée par la personne chargée de l’étude. Le goûter est fourni par les parents. 

Le Maire se réserve le droit de modifier le présent règlement en cours d’année, le règlement est consultable et téléchargeable sur le site internet de la ville.
